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2060 (XX). Servire!I eon11ultatif8 dans le domaine 
ilf'A llroil11 ,lt· l"homme 

l '.·Lw·111hléc grnéralc. 
Notant que des prupositions ont été formulées t•n 

\'Ue d'organiser, en lQ6f1, 1111 nde d'étud<·s internatio
nal sur l'af'arthcid, 

l<apf't'l1111t q11e ces propositillll., ()tJl t:ll: portt•es ;'1 
l'attentio11 tin l .l)!l:it'Îl t·nmomiqw· et soci:il lors d1· s:1 

tn•nk-nc11riè111e sessio11 ~". 
Prie le Secrétaire général d'organiser, en 1966, en 

consultation avec le Comité spécial chargé d'étudier 
la politique d'aparthrid du Gouvernement de la Répu
blique sull-afriraine et la Commission des clroits de 
l'homme, un rvcle d'études international sur l'apartheid 
et l'autorise :\·utiliser les fonds qui seraient nécessaires 
à cette fin, en procédant ;iux aménagements appropriès 
dans les limites des crédits ouverts an chapitre 1 •t 
(Servicr-s consultatifs dans le domaine cles droits de 
l'hom11H'), titre V ( Programmes Jcchniques), du httclget 
de l'Orga11isation des Nations Uniés. 

1397• séance plénière, 
16 drccmbrr 1965. 

2061 (XX). Ulwrt~ flr l'information 

l!Assrnil>lér gh1émlr. 
Xntant qt1c l'ordre du jot1r chargé de la vingtième 

session n'a pas permis :\ la Trnisiènw Commission 
<l'examiner 1<' projet de convention relative à la libcr1é 
de l'information ni le projet de dfrlaration sur la liberté 
de l'information qui !ni a été soumis par le Conseil 
o'.'Conomique et social, 

Réif1:rant que la liberté de l'information représente un 
aspect important des droits de l'homme et cles liberti·s 
fondamentales que l'Organisation des Nations Unies S<'. 

consacre à promouvoir, 
Décide de consacrer, à sa vingt et unième session, 

autant de temps qu'elle jugera nécessaire à l'examen 
de la question de la liberté de l'information. 

13978 séance plénihe, 
16 décembre J965. 

2062 (XX). Création fl'un po11te de Haut Com
missaire «lrA Nations Unies aux flroits ile 
!"homme 

L' Assrmblée générale, 
Considfrant qu'à l'ordre du jour de sa vingtième 

session figurait la question intitulée "Création d'un 
poste de Haut Commissairr des Nations Unies aux 
droits de l'homme", 

Considfrant qu'en raison d'autres priorités la propo· 
sition relative à cette qtwstion n'a pu être examinée, 

Convainrnr qu'il serait utile de demander l'avis ch· 
l'organc cle l'Organisation des Nations Unies le plus 
rnmphcnt pour traitrr cle la question, 

1. I'ri1· le Conseil économique et social de transmettre 
la proposition de crèation d'un lX>Stc de Haut Co111 • 
missaire des Nations Unies aux droits de l'homme à la 
Commission des droits de l'homme pour qu'elle 
l'examine sous tous ses aspects et fasse rapport à I' As
semblée générale, lors de sa vingt et unième session, 
par l'intermédiaire du Conseil; 

2o Voir Documrnts ofjicil'ls de l'Asscmbl.ie générale, ~·i11q
tih11c session, Supp/émrnt 11° 3 (A/6003), par. 549. 

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Com
mission des droits de l'homme tous les don1111rnts 
pertinents relatifs à cettr proposition. 

13978 séance plénière, 
16 décembre 1965. 

2080 (XX). Pro jt•IM clt• poctf'll internationaux 
rc•lotifM uux ,lroits de l'hommt• 

J,' Assemblée génà11fr, 
Considérant q11e la Troisième Commission, en raison 

de son ordre du jour chargé, n'a pu examiner les projets 
de pactes internationa1p; n·latifs aux droits clr l'homrrn· 
à la présente session, 

Prenant notl' de la résolution 1075 (XXXIX) du 
Conseil économique et social, en rlatt· du 28 juillet 1 %.'i, 
snr les modalités d'organisation l"t dl' prr,c~rlllrt'. 
appliquées pour la mist' en œuvre <l<·s convrntir1m r·t 
dc-s recommandations r<'l:itivt's au domaine dr, drr>it
de l'homme, 

1. Décide de renvoyer à sa vingt et unième scssirm la 
suite de l'examen des projets dl" p:icte5 int,,rn:Ltion;,11x 
,('lat ifs a11x clrnit., dr· lïir11111m•; 

2. ln·vite les gouverm.ments des E~1l, ~[emhres à 
examiner les mesures de mise en œuvre et les cl:LU'W, 
finales des projets de pactes internationaux relatih 
aux droits de l'homme rédigées par la Commissi,m cl1·~ 
droits de l'homme, le rlorumrnt explicatif préparé par 
le Secrétaire général ~1 ct les observations rrç1ws dc:s 
gouvernements ~2 co11for111r111ent à la ri·solution 19(1) 
(XVIII) de l'Assemhkr gènérale, <'Il date du 12 
clfr<"111hrc 19(J3, cle f:t1:1111 1p1'i1 la vingt et 1111ii·111e s<·s~io11 
de l'Assemblée les Et1ts M emhres soient en nws1m· 
d'achever l'élaboration des projets de packs inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme. 

1404• séance plénihc, 
20 décnnbre 19n5 

2081 (XX). Anntt internationale dt>:s droits dt>: 
l'homme 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1961 (XVIII) du 12 
décembre 1963 désignant l'année 1968 rnmme i\.nni-11 
internationale des droits de l'homme, 

Considhant que b I lt·clar;ition 1111Ï\'rrselle des droits 
de l'homme s'est révélée un instrument de la plus haute 
importance pour protéger et affermir les droits d<>S 
imlivi<lus et favoriser la paix et la stabilité, 

Convaincue que son ri,le futnr sera cl\uw i·galr 
importance, 

Considérant (lue la poursuite des efforts tend:111t à 
<·ncouragcr et a accroître le respect des droits de 
l'homme et des libertés foncl:uncntales sert la cause du 
renforcement de la paix 111omliale et de l'amitié entre 
les peuplcs, 

C011sidfrant que la discrimination raciale, et en parti
culier la politique d'apartheid, constitue l'une des vio
lations les plus flagrantes des droits de l'homme <'t des 
libertés fondamentales et qu'il faut faire des effort-; 
prolongés et intenses pour en assurer l'abandon, 

21 Ibid., dix-huitième session, A1111c:rcs, point 48 ,te l'onlrr 
,tu jour, document A/5411. 

2~ Ibid., vingtième snsion, An11excs, point liS de l'ordre du 
jour, documents /\/5702 et Acld.1. 


